
 

 

                                                                        
 

 

 

 

 
Évolution de la structure administrative de l’Alliance santé 

Québec 

 
Chères collaboratrices, 
Chers collaborateurs, 
 
 
Une réflexion menée au cours des derniers mois sur les perspectives de développement de 
l’Alliance santé Québec (AsQ) a permis de confirmer la pertinence toujours actuelle de sa 
mission. Un tel forum d’échanges et de collaboration accroît de manière importante les 
capacités, les retombées et le positionnement de la grande région de Québec en matière de 
recherche et d’innovation en santé et en services sociaux. Toutefois, l’exercice a également 
démontré la nécessité de faire évoluer son modèle d’affaires vers une démarche partenariale 
plus souple et agile qui misera sur le renforcement des synergies et la mutualisation de 
ressources pour mieux soutenir la réalisation de projets porteurs et d’initiatives structurantes 
en santé durable au sein de la communauté universitaire et régionale.  
 
Constituée en OBNL en avril 2015, l’AsQ annonce ainsi sa décision de demander la dissolution 
volontaire de la personne morale et de procéder au transfert de ses actifs et activités à 
l’Université Laval, tout en maintenant une gouvernance de collaboration des acteurs impliqués 
depuis le début. Cette décision, approuvée par les organisations membres, les facultés 
partenaires et le Comité exécutif de l’Université Laval, s’inscrit dans la continuité du rôle clé 
joué à ce jour par l’AsQ dans l’intérêt croissant pour le concept de santé durable non seulement 
dans la région, mais aussi ailleurs au Québec. Cette vision est d’ailleurs la trame de fond de 
grands projets tels que PULSAR, porté par l’Université Laval, et le dossier de candidature de 
la Ville de Québec pour le concours Défi des villes intelligentes. 
 
Le nouveau modèle partenarial sera sous la responsabilité administrative et opérationnelle de 
l’Université Laval, qui place le développement de la recherche et de l’innovation en santé 
durable au cœur de ses actions prioritaires dans les orientations de son plan stratégique 2017-
2022.  
 
La nouvelle structure administrative continuera d’opérer sous le nom d’Alliance santé Québec 
et relèvera désormais du Vice-rectorat aux affaires externes, internationales et à la santé. La 
Table des partenaires, sous la coprésidence du vice-recteur, M. Rénald Bergeron, et du PDG 
du CIUSSS de la Capitale-Nationale, M. Michel Delamarre, assurera la gouvernance de l’AsQ 
et veillera à établir ses grandes orientations et ses priorités d’action. Le comité-conseil Savoirs 
et Innovation, composé d’acteurs clés de la région et présidé par M. Jean-Pierre Després, 
directeur de la science et de l’innovation, contribuera au développement d’occasions de 
collaboration et de partenariat, et jouera un rôle d’ambassadeur de la vision et des actions de 
la communauté régionale en santé durable. L’organigramme ci-joint présente un aperçu de la 
structure envisagée, laquelle se précisera au cours des prochains mois. 

Québec, le 4 mars 2019 

https://www.alliancesantequebec.com/wp-content/uploads/2019/03/AsQ_Projet-de-nouvelle-structure-administrative-_v28-fevrier-2019.pdf


 

 

                                                                        
 

 

Conséquemment à cette réorganisation, le poste de directrice générale adjointe aux opérations 
et au développement des partenariats est aboli. Mme Chantale Simard terminera donc son 
mandat le 8 mars prochain. Nous la remercions très sincèrement de son engagement des deux 
dernières années à faire progresser et rayonner l’AsQ. Nous lui souhaitons le meilleur des 
succès dans ses projets futurs.  
 
Nous tenons également à adresser toute notre reconnaissance aux nombreuses personnes qui 
ont participé aux différents comités et chantiers de l’AsQ au cours des trois dernières années. 
Nous comptons maintenir cette vaste mobilisation au sein de la nouvelle structure en prenant 
appui sur le profond engagement des partenaires à poursuivre leurs actions concertées afin de 
bonifier nos capacités collectives de recherche et d’innovation en santé durable, avec et pour 
la population. 
 
Pour toute question ou pour un suivi des dossiers en cours, nous vous invitons à vous adresser 
à Mme Chantal Malenfant par courriel à chantal.malenfant@asq.ulaval.ca ou au (418) 656-
2536. 
 
Veuillez recevoir l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Rénald Bergeron      Michel Delamarre 
Président du conseil d’administration par intérim et   Administrateur et  
coprésident de la Table des partenaires   coprésident de la Table des partenaires 
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